
Concernant la Santé, vous êtes nombreux à nous interpeler sur le manque de médecins à 

Gambsheim. 

La commune de Gambsheim est classée « Zone d’Action Complémentaire » alors que nous 

subissons un manque de médecins généralistes ces dernières années. Beaucoup de nos 

concitoyens sont actuellement obligés d’aller chez les médecins des communes voisines. 

Alors que les communes de La Wantzenau et de Kilstett ont été classées « Zone d’Intervention 

Prioritaire » dans le plan de zonage 2026 par l’Agence Régionale de Santé (ARS) permettant ainsi 

de bénéficier de dispositif d’accompagnement, la commune de Gambsheim est oubliée … 

En lien avec nos professionnels de santé, nous agirons pour trouver des solutions. 

https://www.grand-est.ars.sante.fr/medecins-generalistes-publication-du-nouveau-zonage-2026-

pour-lacces-aux-soins  

 

 

 

 

 

 

 

Concernant les Ainés, on oublierait presque qu’il y a dix ans déjà, l’équipe actuelle proposait une 

enquête sur les besoins d’une résidence sénior. 

Cette enquête indiquait qu’il y a un besoin car il n’y a rien actuellement pour accueillir nos 

ainés, ni maison de retraite, ni résidence senior à Gambsheim. 

Alors que les communes de Herrlisheim ou Drusenheim ont des maisons de retraite, en 

complément, des projets de résidence séniors voient le jour. A Herrlisheim, depuis 2020, une 

résidence est en cours de construction et une seconde en projet. 

A Gambsheim, encore un mandat de 6 ans passé sans projet concret. 

Le Maire actuel en parle, les maires des communes voisines agissent ! 

 

Concernant la fête des ainés, nous proposerons de revenir à un vrai repas comme 

auparavant ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Élections municipales du 15 mars 2026 

Gambsheim :                    

Zone d’action 

complémentaire (ZAC) 

La Wantzenau et Kilstett : 

Zone d’intervention 

prioritaire (ZIP) 
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